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Sur la reconnaissance de 1a??A«A?tat juifA» 4?7 fAOvrier 2014

La signification juridique de a??1a??A?tat juifa?? et la Nagba. Hassan Jabareen
(Trad. MichAle Sibony)
Quelles sont les valeurs de 1a??A?tat da??IsraA«l en tant qua?? A«A2?tat juif et dA©mocratiqueA»?

Quel est la??impact de ces valeurs sur les Palestiniens? Les rA©ponses A ces questions seront plus
claires si nous posons une troisiA"me question qui concerne la loyautA© palestinienne A 1a??A?tat juif:
Quelles sont les implications de la reconnaissance de 1a??A?tat da??IsraA«l comme A?tat juif par le
peuple palestinien? Ce petit article sa??intAGresse A ces questions.

Des chroniqueurs proposent une gamme variA©e de perspectives politiques sur 1a??idAGe da??un
A2tat juif. Certains argumentent par exemple qua??un A2?tat juif garantirait que palestiniens et juifs
vivent ensemble pacifiquement et dans 14??A©galitA©, alors que da??autres affirment que cela
crA©erait un AGtat qui contrA’le et privilA©gie exclusivement un groupe ethnique. Frank Michelman?
par exemple soutient que si 1a??idA©e da??un A®tat juif signifie a??un A?tat oAl les personnes
da??identitA© culturelle et croyance religieuse juive sont assurA©es de pouvoir vivre en juifs
authentiques en toute sA©curitA© et avec un total respect sociala?? alors il na??y a aucune
contradiction avec un universalisme libA©ral. Mais il soutient aussi qua??il serait trA’s problA@matique
que 1a??idA©e da??un A2tat juif signifie a??IsraA«l sera un AGtat qui encourage et soutient une
prA©valence de 1a??expression culturelle juive dans l1a??espace public oua?! un A?tat oA? les juifs ou
la nation juive sa?? auto dA©termine politiquement au niveau da??un A?tat-nation.a??
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Dans cet article je ne ma??intAGresse pas simplement A 1a??A?tat juif en tant qua??idA©e. Ca??est
le sens juridique officiel de ce terme qui me concerne. Comment cela sa??applique et comment cela
fonctionne en droit, y compris dans les dA®©cisions de la Cour SuprA?me israA®lienne. Je ne
ma??intACresse pas non plus A comment devrait A2tre |a??Etat juif, mais de fait A ce qua?? il est
aujourda??hui.

Mon principal argument est que les valeurs de |A»A?tat juif et dA©mocratiquea?? visent
principalement A assurer et prA©server les acquis militaires israA®©liens de la guerre de 1948-49, et
donc nient les consA©quences de la Nakba, la catastrophe du peuple palestinien. Je montrerai
qua??A travers les annA®©es les autoritA©s se sont essentiellement appuyA©es sur un argument de
a??sA©curitA© nationalea?? et des lois arbitraires sans insister sur 1a??ethnie, afin da??exercer une
hA©gA©monie et une domination ethnique. La doctrine da??un A?tat 4??juif et dA©mocratiquea??
commence A apparaA®tre directement dans les lois dans les annA©es 90 et elle remplace certains
aspects du rA’le de 1a??argumentation de sA©curitA®©, tout en maintenant une forte interdA©pendance
avec le vaste concept de sA©curitA©. Ma conclusion se rA©fACrera A 1a??idA©e de capitulation et
comment elle est liAGe A la reconnaissance par le peuple palestinien de 14??A?tat comme a??A%tat
juifa??.

La??argument de la SAOcuritA© et les premiAres annA©es de 1a??A?tat

En rA©sultat des succA’s militaires israA@liens en 48-49, IsraA«l a AOtA© fondA® en tant qua?? Atat
ethnique.

La??A0tablissement de 1a??A?tat da??Isral«l a fait de 1a??ACcrasante majoritA© des Palestiniens,
des rA©fugiA©s, vivant hors de leur patrie, et a crA©A© pour la premiAre fois une minoritA©
palestinienne de personnes devenues citoyens da??IsraA«l A 1a??intAGrieur de la ligne verte.
La??interdiction faite aux rA©fugiA©s palestiniens de retourner dans leur patrie a coA ncidA© avec
la?? ouverture de 1a??immigration vers le nouvel A?tat A toute personne juive dans le monde, et la
possibilitA© de devenir automatiquement citoyen .

La Loi du Retour -1950 rA©glemente ce privilA'ge exclusif et crA©GA© deux systA'mes ethniques
diffAGrents de citoyennetA®© , incluant la naturalisation par le biais de la rA©unification familiale. Ces
nouvelles dispositions na??ont pas AGtA® le produit da??accords ou da??un traitA© international mais
imposA®©es par la force des armes. Elles ne peuvent donc A2tre maintenues sans pouvoir militaire et
ethnique. Ainsi le cadre de la a4??sA©curitA© nationaled?? qui comporte une apparence de
neutralitA©, se rAOfA re en fait A une a??sACcuritA© ethniquea??.

La a??SAO©curitA© Nationaled?? devint ainsi la justification principale de la production et
la??application da??une sAGrie de lois arbitraires et politiques de contrA’le des Palestiniens en IsraA«l
et de confiscation de leurs terres. A la??exception de quelques unes, la plupart de ces lois arbitraires
ont une apparence neutre dans la mesure oA! elles na??utilisent pas directement des termes
da??affiliation nationale ou ethnique, mais elles sont presqua?? exclusivement appliquA©es aux
Palestiniens.

Les RA©glementations da??Urgence (DAOfense) de 1945 sont un bon exemple, A@dictACes sous le
Mandat Britannique, elles continuent A sa??appliquer aujourda??hui. Ces rA©glementations donnent
aux autoritA©s un pouvoir gA©nACral da??arrestation, dA©tention,fermeture da??institutions,
crA©ation de zones militaires fermA©es et autres, sans aucune procA©dure officielle de protection. A
la??A©poque 0A! le Mandat britannique avait A©dictA© ces rA©glementations quelques juristes juifs
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en Palestine les avaient mA2me qualifiA©s de non moins arbitraires que les lois nazies.2

Mais aprA"s 1948 le nouvel A?tat a justifiA© la poursuite de la??application de ces rA©glementations
au nom de la sA©curitA©.

Ces rA©glementations ont constituA© la base du rA©gime militaire auquel ont AGtA© soumis les
Palestiniens qui vivaient A 1a??intAGrieur de la ligne verte jusqua??en 1966. Une loi militaire
restreignait SA©vA rement leurs libertA©s civiles fondamentales, incluant la libertA© de mouvement,
da??expression, da??association, et a AOtA© [a?? outil majeur de la dA©portation de nombreux
individus. 3

A cette A©poque le pouvoir de contrA’le juridictionnel de la Cour SuprA?me Actait trA’s restreint et
limitA©. Bien que la Cour ait acceptA© quelques requAdtes en se fondant sur des questions de
procA©dure, les autoritA©s ne percevaient pas toujours ses dA©cisions comme dAGfinitives.

Le cas de deux villages palestiniens dA©racinA©s, lkrit et Beraam, est 1a??une de ces fameuses
affaires. En novembre 1948, 1a??armA©e A©vacua les rA®sidents de ces deux villages et refusa de
les autoriser A revenir. Bien que la Cour ait dAGcidA© qua??il na??ACtait pas de son ressort
da??examiner si 1a??ordre militaire ACtait juste ou injuste, elle dA©clara 1a??ordre militaire non valide,
arguant que la??armA©e na??avait pas respectA© les procA©dures des RA©glementations
da??Urgence. MalgrA© cette dACcision, la??armA©e interdit aux villageois de revenir dans leurs
foyers en rectifiant facilement 1a??ordre.

Les autoritA©s A©vacuA rent de nombreux villages et confisquA rent les terres propriA©tA©s privA©es
palestiniennes, en se fondant sur ces rA©glementations da??urgence et promulguArent ensuite des
lois sur la terre arbitraires. Aujourda??hui au moins 20% des citoyens palestiniens da??IsraA«| sont
considA©rA©s comme des personnes dA©placA©es de 1a??intACrieur en raison de ces mesures.
Alors que la communautA®© juive de Palestine ne possA©dait que 6 A 7% de la terre avant 1948,
la??A?tat a systA©matiquement transformA© des terres dA©tenues ou possA©dA©es par des
Palestiniens en propriAOtA© de 1a??A?tat. Aujourda??hui 93% de toute la terre en IsraA«l est sous le
contrA’le direct de 1a??A?tat.

La jurisprudence de la Cour SuprA?me de cette pACriode montre que |a??idA©ologie ethnique
dominante coA ncidait avec les intA©rA2ts de a??sA©curitA© nationalead??. Remettre en question cette
idA©ologie AGtait considAG©rA© comme remettre en question la sA©curitA© physique de 1a??A?tat.
Les revendications du droit au retour et de droits A©gaux entre les deux peuples ACtaient perA§ues
comme des questions de sA©curitA©. Par exemple lorsque le mouvement Al Ard tenta de se
prAC©senter A la Knesset en 1965 avec une plate-forme nationaliste arabe, la revendication
da??A©galitA©, le soutien au droit du retour et aux mouvements anti coloniaux arabes dans le monde
arabe, la Cour disqualifia sa candidature aux AClections. Le juge Cohen , da?? un avis opposA©,
dA©clara qua??aucune preuve na??Aotait apportA©e indiquant que le mouvement Al Ard constituait
une menace A la sA©curitA© nationale, et qua??il na??y a aucune loi permettant la disqualification.
Pour la majoritA© de la Cour, cependant, dAGfier 1a??idA©ologie ethnique dominante fut perA§u
comme une menace A la sA©curitA© qui justifiait sa dA©cision.

Da??une faA8on gA©nACrale, les discussions sur le caractA're ethnique de 1a??A?tat ACtaient
presque absentes de la jurisprudence de la Cour SuprA2me.
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Un examen des procA©dures liA©es aux droits des Palestiniens A 14??intAGrieur de la ligne verte,
comme les cas de dA©portation pendant le rA©gime militaire, les cas de confiscation de terre, les
limitations imposA®©es aux libertA©s civiles, la construction de villes juives sur des terres propriAOtACs
palestiniennes, les interdictions faites aux Palestiniens dA©placA©s A 1a??intACrieur de revenir dans
leurs villages, et la limitation du droit A la rA©unification familiale, montre que la Cour a approuvA©
toutes ces appropriations et restrictions en utilisant un raisonnement juridique formel aussi bien que la
a??sA©curitA© nationalea?? comme justification. La Cour SuprA2me na??a mA2me pas utilisA© la
DAGclaration da??A?tablissement de 1a??A?tat* qui exprime les valeurs dominantes sionistes pour
rejeter les procA©dures arabes. Ironiquement quand le premier requA©rant arabe arriva devant la Cour
en 1948 , lui demandant da??annuler 1a??applicabilitA© des RA©glementations da??Urgence car elles
contredisaient, entre autres, les valeurs de la DA©claration da??A?tablissement, la Cour dA©cida que
la DA©claration na??avait pas de statut IA©gal contraignant.

Ainsi , comme nous la??avons vu, la loi na??avait pas besoin de souligner directement son idA©ologie
ethniqgue pour contrA’ler les Palestiniens. Le cadre expansif du concept de &??sA©curitA©
nationalea?? et le raisonnement juridique formel utilisA©s par la Cour SuprA?me ont accompli tout le
travail juridique de sA©paration ethnique.

La??apparition des termes a??juif et dA©mocratiquea?? dans la loi

Ca??est dans la pACriode des annA©es 90 que Ia??A?tat a directement intA©grA© la phrase a??juif
et dA©mocratiquea?? A la loi comme une valeur constitutionnelle prA©pondA®©rante. Cette phrase est
apparue directement pour la premiAre fois dans deux Lois Fondamentales &?? considA©rAG©es
comme base de la constitution en IsraA«l- promulguA©es en 1992 pendant le gouvernement de Ytzhak
Shamir.

Depuis cette incorporation dans la loi, ces valeurs sont devenues les plus importantes, dans la loi, la
politique et la philosophie.

La doctrine du a??juif et dA©mocratiqued?? est devenue la??un des principaux outils juridiques
employA®© pour limiter les libertA©s civiles des Palestiniens en IsraA«l. Il est vrai que la??incorporation
de a??juif et dA©mocratiquea?? fut soutenue et justifiA©e par les sionistes libA©raux qui souhaitaient
donner une rA©ponse aux groupes juifs ultra-orthodoxes en soulignant qua??IsraA«l na??est pas
seulement un A?tat juif mais qua??il est aussi un A?tat dA©mocratique. Mais ce soutien lui mA2me
rendit trA’s aisA© aux gouvernements de droite da??inclure cette doctrine dans de nombreuses lois
pour limiter les libertA©s civiles des citoyens palestiniens.

La promulgation en 2011 de la loi connue du public sous le nom de &??Loi de la Nakbaa?? est un
exemple rA©cent de cette tendance. Cette loi stipule que toute institution ou association
subventionnA®©e par 1a??A?tat sera sujette A de profondes coupes de budget si elle commA©more la
JournA®e de 1a??IndAGpendance da??IsraA«l comme un jour de deuil ou engage , entre autres, toute
activitA®© considA©rA©e comme contradictoire avec les valeurs de |a??A?tat da??IsraA«l en tant
qua??A2tat juif et dA©mocratique. Baruch Kimmerling , un A©minent sociologue israA®©lien a indiquA©
que les deux lois fondamentales, qui incorporent ces valeurs ethniques, sont A«parmi les plus
problA©matiques, ethnocentriques et discriminatoires dans le codex israA©lienA».>

En 2003 la Cour SuprA2me a A©noncA®© par un vaste panel de onze juges le sens des valeurs de
la??A?tat 4??juif et dA©mocratiquea??. Le Procureur GA©nA®ral et une majoritA© des membres de la
Knesset® voulaient interdire au dA©putA© Dr. Azmi Bishara et A la liste de son parti politique de se
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prA©senter aux A®lections pour la Knesset de 2003. Devant la Cour, le reprA©sentant du procureur
GA©nAo®ral utilisa 1a??argument que le principe d A»un A?tat de tous ses citoyensa?? , AOIA©ment
central et majeur de la plate- forme politique de cette liste qui revendique 1a??A©galitA© complA'te
entre Arabes et Juifs, remet en cause IsraA«l en tant qua?? A?tat a??juif et dA©mocratiquea??. La
Cour dans une dA®©cision historique A une majoritA© de 7 juges contre 4 , cassa la dA©cision de la
Commission Centrale des Elections (CCE). Bien que la majoritA© conduite par le juge Barak
prA©sident de la Cour SuprA®me , ait dA©cidA© que le principe da??un A?tat 4??de tous ses
citoyensa?? remettait en cause IsraA«l comme A?tat 4??juif et dA©mocratiquea??, la Cour annula la
dA@cision de la CCE sur des motifs de procA©dure. La??0pinion majoritaire expliqua que pour pouvoir
disqualifier, 1a??A?tat doit produire des preuves dA©montrant que 1a??activitA© principale et centrale
de la liste du parti politique en question, exprimA©e A travers des actions sA®rieuses et non
seulement des paroles, est de sa??opposer aux valeurs de 1a??A?tat comme A?tat juif.

Ces valeurs sont: une majoritA© dA©mographique juive en IsraA«l , la Loi du Retour, 1a??hA©breu
comme premiAre langue de l1a??A?tat; et les symboles juifs, les fA%tes nationales, la loi juive et
la??hACritage (juif ndlt) dans le cadre de la vie culturelle de 1a??A?tat. La majoritA© statua que le
procureur gA©nA®©ral na??avait pas fourni les preuves matAcrielles justifiant la disqualification.

Les quatre juges minoritaires dA©cidA rent qua??il y a une A©vidente contradiction conceptuelle entre
la??A?tat comme A?tat du peuple juif tel que dA©fini dans sa DA®claration da??A?tablissement et la
notion da?? a??A?tat de tous ses citoyensa??.

MA2me si ce cas manifeste de la force de la libertA© da??expression par comparaison avec le passA©
, il stipule aussi que les valeurs de a??juif et dA©mocratiquea?? relAvent da??une hiACrarchie
ethnique. Il rejette le principe da??une citoyennetA© A©gale entre les deux peuples. Il dA©nie le droit
au retour des rA©fugiA©s palestiniens, alors qua??il justifie les actions permettant de garantir une
majoritA© juive A 1a??intAGrieur de la ligne verte, par la Loi du Retour, ce qui crA©A® un systA'me
sAOparA© mais inA©gal da??accA’s A la naturalisation et la rA@unification familiale; ainsi il ne
sa??agit pas da??un A?tat de ses citoyens, mais da??un A?tat pour un peuple.

Les valeurs 4??juives et dA©mocratiquesa?? ont en rA©alitA© remplacA© quelques aspects du rA’le
jouA®© par la 4??sA©curitA© nationalea??. Alors que dans le dossier du Mouvement Al Ard A©voquA©
plus haut, contester la??idA©ologie ethnique dominante de la??A?tat ACtait perASu comme
constituant une menace physique de sA©curitA©, les mA2mes revendications aujourda??hui telles que
soulevA©es dans 1a??affaire de disqualification Bishara sont perA§ues comme une remise en cause
illA©gitime en raison des valeurs juives et dA©mocratiques de 1a??A?tat.

Quand les gens de Ikrit et Beraam ont A nouveau demandA®©, A la fin des annA©es 90, A revenir
dans leurs villages puisque les raisons de sA©curitA© qui avaient motivA© leur A@vacuation en 1948
na??existaient plus, et que le droit constitutionnel de propriA©tA© est aujourda??hui mentionnA®© dans
la loi fondamentale, la Cour les a malgrA© tout dA©boutA©s. Bien que la Cour ait acceptA© que les
anciennes raisons de sA©curitA© na??existent plus de nos jours, elle a acceptA©, entre autres, la
nouvelle argumentation de |a??A?tat disant que le retour des villageois pourrait crA©er un
prA©cA©dent pour le droit au retour. Contrairement au passA©, la??idAGologie sioniste dominante est
apparue directement et explicitement dans la loi pour limiter les droits civiques.

Cependant 1a??interdA©pendance entre 4??sAOcuritA© nationaled?? et ces valeurs ethniques est
trA’s forte. Il s&??agit de la forte conviction qua??il na??y a pas de sAOcuritA© ethnigque sans le
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maintien da??une majoritA© dA©mographique juive. Cette interdA©pendance a AGtA© rAOvACIACe
par exemple dans la dAG©cision de la Cour SuprA2me de 2006 oAt la dA©fense de la dA©mographie
apparaA®t au nom de la sA©curitA®© nationale. Dans cette affaire une majoritA© de la Cour a
confirmA®© une loi interdisant la rA®©unification familiale entre des citoyens palestiniens et des
palestiniens rA©sidents de Cisjordanie et Gaza, au nom de la sA©curitA© nationale . Cette
interdA©pendance explique aussi pourquoi ces valeurs ethniques ont le pouvoir de dresser, au nom de
la sA©curitA©, contre les Palestiniens qui soutiennent pacifiquement une citoyennetA© garantissant
des droits A©gaux. Plus tard en 2006 et 2007 , plusieurs institutions palestiniennes en IsraA«l ont
proposA© des documents sur une vision future, et suggA©rA© une A©bauche de constitution
dA©mocratique dans laquelle ils demandaient des droits individuels et des droits de groupe incluant le
droit au retour. En rA©ponse A ces documents, le directeur des services de sA©curitA© gA©nAGraux
SSG (aussi connu sous le nom de Shabak) a dA©clarA© que les citoyens palestiniens de 1a??A%tat
constituaient une menace stratA©gique pour IsraA«l et que les SSG ont Ia??intention de perturber et
empAacher les activitA©s de tous les groupes visant A transformer le caractA're da??IsraA«l comme
Actat juif et dA©mocratique, et cela mA2me si ils utilisent des moyens dA©mocratiques. Aucun officiel
israAGlien na??a dA©noncA© la dA®©claration du directeur du SSG. Au contraire le Procureur
GA©nA®ral a soutenu sa position , bien qua??il soit clair que la loi na??autorise pas ce service de
renseignement A sa??arranger avec les valeurs constitutionnelles da??IsraA«l. 7

Comme par le passA©, cet acte de 2007 montre que la dA©fense de ces valeurs ethniques se fait
aussi sous les auspices de la??appareil sA©curitaire, et que la remise en cause de la??idA©ologie
ethnique dominante est aussi une question de sA©curitA®©.

Les Valeurs culturelles juives ne sont cependant pas la source principale de la crise juridique. La Cour
SuprA2me na??a rejetA© aucun cas palestinien aprA’s 1992 au motif explicite ou direct de la dA©fense
des valeurs culturelles juives, comme la prA©dominance de la langue hA©braA que, ou la place
particuliA're du judaA sme, 1a??hACritage juif, les fA2tes juives et les symboles juifs. En fait, en dAOpit
de ces valeurs, la Cour a acceptA© des cas et ordonnA© |a??usage officiel de la langue arabe. De
plus, si ces valeurs culturelles juives, avec le droit des juifs israACliens de gouverner, constituent le
droit A la??autodA©termination des juifs israA®©liens, on peut aussi voir que les documents sur la
vision future des citoyens palestiniens ne remettent pas ces aspects en question. Au contraire, ils
reconnaissent ce droit mais demandent 14??A@galitA©. Ca??A0Gtait aussi le principal argument dans
la??affaire de la disqualification Bishara, oAt Bishara a dA©clarA© devant la Cour qua??il reconnaA®t
le droit A 1a??autodA©termination des juifs israA©liens mais qua??il rejette la domination ethnique et
soutient un A?tat de tous ses citoyens.

Je soutiens que les valeurs de | A»A?tat juif et dA©mocratiqued?? cherchent en rA©alitA© A assurer
et enraciner plus avant les termes centraux des acquis militaires de la guerre de 1948-49. Ces
diffA©rents dossiers, A savoir les villages dA©racinA©s de lkrit et Beraam, le mouvement Al-Ard, la
rAGunification familiale, la disqualification Bishara, et la??intervention du directeur des SSG sur les
documents de la vision future, sont perASus comme des affaires directement ou indirectement liAGes
aux revendications du &?7?retour palestiniena??, et des droits A©gaux, en relation A une injustice
historique, et qui remettent en cause les dispositions immA®©diates crA©A©es par la guerre. Ces
dispositions portent sur la nA©gation du droit au retour et des droits A©gaux de a??la minoritA©
palestiniennea?? en IsraA«l par le maintien da??une majoritA© dA©mographique et da??un a??retour
ethniquea?? exclusif au moyen du concept de la Loi du Retour. En rA©alitA© la Cour SuprA2me
souhaite accepter des dossiers palestiniens anti discrimination aussi longtemps qua??ils ne remettent
pas en cause le passA© ou soulA vent des revendications da??injustice historique.
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Les dispositions crA©A©es dans le passA© par la force des armes peuvent expliquer pourquoi le vaste
concept de a??sAOcuritA© nationalea?? a AOtA© la??outil majeur de gestion des acquis de la guerre.
Ce passA© est encore prA©sent dans les affaires de droits civiques da??aujourda??hui, et il est
contrA"IA© par la relation interdA©pendante entre la doctrine de a??juif et dA©mocratiqued?? et le
cadre de la sA©curitA©. Comme nous la??avons vu dans ces affaires cette interdA©pendance a le
pouvoir de suspendre les rA"gles du droit et de la protection constitutionnelle. En ce sens, il sa??agit
avec la doctrine juridique de a??juif et dA©mocratiquea?? de la continuation de la guerre par
da??autres moyens.

Il faut remarquer que la doctrine a existA© et fonctionnA© depuis 1948. Elle apparaA®t parfois
directement, ainsi que cela sd??est produit aprA’s son incorporation dans les lois fondamentales, et
parfois elle arrive au nom de la sA©curitA© ou au travers da??un raisonnement juridique formel. Ces
valeurs, bien formulA©es dans le cas de la disqualification Bishara, expriment la vACritable essence de
la culture politique israAGlienne. Puisque ces valeurs na??ont pas besoin de loi pour les exprimer
directement, 1a??A?tat da??IsraA«l na??a pas eu besoin, pendant trA’s longtemps , de les formuler
dans la loi.

Certains sionistes israACliens libAGraux soutiennent que les valeurs de la??A?tat juif et
dA©mocratique ne devraient pas contredire les droits civiques A©gaux palestiniens. Ce petit groupe
soutient le droit A la rA©unification des familles palestiniennes et le retour des citoyens palestiniens
dans leurs villages, et ils sd??opposent aux lois racistes comme la loi sur la Nakba. En dA®©pit de
la??importance de ces positions, ce qui compte pour comprendre ces valeurs ethniques est ce que dit
la loi et comment ces valeurs sont appliquA©es et dA©cidA©es par les dA©cisionnaires officiels depuis
1948. En tous cas il y a un rapport logique clair entre les valeurs ethniques telles qua??AcGtablies dans
le cas de la disqualification Bishara qui rejette 1a??idA©e da??un A?tat de tous ses citoyens, par la
plus large formation de la Cour , et les dA©cisions contre les libertA©s civiles et les droits A©gaux
palestiniens.

La rencontre avec la Nakba

Cet examen et cette discussion juridiques nous amAnent A un point crucial. Sans considACrer les
intentions de la Cour derriAre la formulation de ces valeurs ethniques, le sens juridique officiel
da?? a??Aztat juif et dA©mocratiqued?? nie les consA©quences de la Nakba. ReconnaA®tre la Nakba
ca?? est chercher et trouver des remA des A la tragA©die palestinienne. Il sd??agit principalement du
droit au retour et da??une vie dans 1a??A©galitA© et la dignitA©, dans notre patrie. Les valeurs juives
et dA©mocratiques telles que dA©terminA©es dans les affaires prA©citA©es sont la nA©gation de ces
revendications.

La loi sur la Nakba symbolise cette nA©gation . Selon cette loi la commA©moration de la Nakba nie la
cACIACbration de la JournA©e de la??IndA©pendance da??IsraA«l. De la mA2me maniAre |,
reconnaA®tre les valeurs de la??A?tat comme A2tat juif fondA© sur sa signification juridique
israA©lienne nie les revendications palestiniennes sur une injustice historique, qui sd??est produite en
1948 et par la suite. Le Juge Barak a dA©crit les valeurs De 1a?? a??A?tat juif et dA©mocratiquea??
comme universelles, ainsi il a soulignA© qua??elles font da??IsraA«l, IsraA«l, comme il y a des valeurs
qui font de la France, la France, et de 1a??Angleterre, 1a??Angleterre. Si ces valeurs sont rA©ellement
universelles, alors demander aux Palestiniens de les reconnaA®tre et les accepter est logique. Mais
quand a-t-on vu un peuple accepter la nA©gation de sa tragA©die et son statut inA©galitaire ?
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Ca??est ici que nous parvenons A 1a??idA©e de capitulation. La??exigence faite aux Palestiniens de
reconnaA®tre IsraA«l comme un A?tat juif na??a pas pour but de rechercher la rA©conciliation et la
paix entre deux peuples A©gaux. IndA©pendamment de 14?? intention qui sous tend cette exigence et
indA©pendamment des droits A |4??autodAGtermination des juifs israACliens, il sa??agit en
rA©alitA© de la??acceptation pour les Palestiniens de se rendre. Il ne sa??agit pas seulement de
reconnaA®tre la perte de la guerre de 1948-49, mais il sa??agit da??accepter aussi la dA©faite, aussi
bien que les consA©quences directes de la guerre comme les conditions dA®finitives , comme un
verdict. Ces conditions sont principalement liA©es A la situation A 1a??intACrieur de la ligne verte,
faASonnA®©es par le cessez-le-feu de 1949. Ces conditions peuvent Adtre rA©sumA©es ainsi : il nA??y
a plus de Palestine, il na??y a pas da??A?tat juif-arabe, il nA??y a pas de droits civiques A©gaux, il
na??y a pas de retour palestinien, et il nd??y a pas de reconnaissance des droits historiques
palestiniens A 1a??intACrieur de la ligne verte.

La capitulation est 1a??acceptation da??un rapport de force inA©gal. Comme elle exclut 14??A0galitA©
entre les deux cA'tA©s, la reconnaissance palestinienne de 1a??A?tat juif, fondA© sur sa signification
israAClienne , revient A accepter le contrA'le et la domination da??IsraA«l (s&??agissant
essentiellement de la discrimination contre les citoyens palestiniens et la nA©gation du droit au retour) .
La capitulation dA©termine la signification de la justice, dans le sens du cAtA© victorieux. Si les
Palestiniens acceptent la logique selon laquelle le territoire A 1a??intACrieur de la ligne verte est
la??exclusive patrie du peuple juif , ainsi qua??il est indiQuA©® dans la DA®claration
da??A?tablissement da??IsraA«l , fondA©e sur des racines historiques juives, alors pourquoi AGtait-il
injustifiA© da??Aotablir 1a??Atat juif malgrA© le dA©racinement palestinien? Comment alors les
Palestiniens pourront-ils justifier leurs revendications, fondA©es sur des droits nationaux historiques,
en 4??Eretz IsraA«la??8?

Avec la reconnaissance de 1a??A?tat juif par les Palestiniens, notre perception politique et juridique
sera transformA®©e. Alors, la Loi sur la Nakba, la loi sur la RA®unification familiale, le raisonnement
juridique dans la??affaire de la disqualification Bishara, les cas des villages dA©racinA®©s, et la
dA©claration du directeur des Services de SA©curitA© GA©nACraux , peuvent Adtre justifiA®s. Ces
dossiers ne seront plus identifiA©s comme des cas de racisme ou de sA©paration ethnique illAGgitime,
mais comme des affaires relevant des dispositions de nouveaux accords politigues. En outre, les
documents pour une vision future des citoyens palestiniens concernant la revendication de droits
A©gaux deviendront hors sujet.

Ca??est dans ce sens que nous pouvons comprendre la logique de la demande A 1a??0LP du
premier ministre israA©lien Netanyiahu. Netanyiahu a dA©clarA© en mai 2011, devant le CongrA’s
amAGricain que si |a??AutoritA© Palestinienne prononA8ait seulement ces 7 mots: a??Nous
reconnaissons IsraA«l comme un A?tat juifa?? , ce serait suffisant pour mettre fin au conflit. Il a raison
sur ce point, comme la capitulation met fin A la guerre.
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